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Intitulé du projet : Renforcement du contrôle  de la gestion des coopératives 
 

1) Orientation 
 

Améliorer la performance de l’agriculture ivoirienne 

2) Objectifs 
 

• Aider les coopératives à mieux gérer leurs ressources 
• Réduire la mauvaise gestion au sein des coopératives.  

3) Description de l’état actuel 

• Insuffisance de contrôle 
• Insuffisance des moyens de contrôle  
• Dispositifs de contrôle peu performants 
• Nombreux détournements  
• Faillite des coopératives 

4) Contraintes 
• Résistance des dirigeants des coopératives.  

5) Population bénéficiaire • Les coopératives – les faîtières – les fédérations – les OPA.  

6) Stratégie de Mise en 
œuvre 

 
• Mise en place de la cellule permanente de contrôle 

7) Actions passées ou en 
cours 

• Ministère de tutelle 
• Contrôle interne à chaque coopérative 
• Contrôle externe par les commissaires aux comptes  

8) Activités proposées 
• Formation des agents du contrôle  
• Audits périodiques 
• Suivi- évaluation des activités 

9) Durée d’exécution  
10) Maître  d’œuvre • Six ans (phase de 2ans)  
11) Maître d’ouvrage • FIRCA 
12) Partenaires  
13) Coût prévisionnel • 550 000 000  Francs CFA 
14) Impact sur 

l’environnement 
 

15) Source de Financement • FIRCA 
16) Charges récurrentes  

Indicateurs de réalisation :

• 4 agents de contrôle sont formés 

• Audits périodiques dans 200 Coopératives 

• Des  activités de diagnostic de la gestion et  de Suivi- Evaluation sont  réalisées dans 200 Coopératives 

• Un Manuel de procédures est élaboré et mis en place dans 200 Coopératives 

• 10 administrateurs sont formés 
 


